
Comment intégrer les risques psychosociaux (RPS) dans un plan
global de santé et sécurité au travail (SST) ?

Réponse courte

L’intégration des risques psychosociaux (RPS) dans un plan global de santé et sécurité au travail (SST) se fait en les

évaluant systématiquement dans le cadre de l’analyse globale des risques professionnels, en concertation avec les

acteurs internes (délégué à la sécurité, service de santé au travail, comité mixte). Cette évaluation doit être

formalisée dans le document unique d’évaluation des risques (DUER), mis à jour régulièrement, et inclure

l’identification des facteurs de RPS, l’analyse de leur gravité et fréquence, ainsi que la définition de mesures de

prévention adaptées.

Les actions à mettre en place comprennent la formation des managers, la sensibilisation des salariés, la mise en

place de dispositifs d’écoute, l’adaptation de l’organisation du travail, la clarification des rôles, et l’instauration de

procédures claires de signalement et de traitement des situations à risque. La traçabilité, la confidentialité et la

protection des personnes concernées doivent être garanties à chaque étape, et l’ensemble des démarches doit être

documenté pour répondre aux obligations légales et prévenir toute responsabilité de l’employeur.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) regroupent l’ensemble des risques susceptibles d’affecter la santé mentale,

physique et sociale des salariés, en lien avec l’organisation, le contenu ou l’environnement du travail. Au

Luxembourg, les RPS incluent notamment le stress professionnel, le harcèlement moral ou sexuel, la violence au

travail, la surcharge ou l’insuffisance de travail, ainsi que l’absence de reconnaissance. Leur prise en compte

relève de l’obligation générale de sécurité et de protection de la santé imposée à l’employeur.

Conditions d’exercice

L’intégration des RPS dans le plan de santé et sécurité au travail est obligatoire pour tout employeur,

indépendamment de la taille de l’entreprise, dès lors qu’il existe un lien de subordination. L’évaluation des RPS doit

être réalisée dans le cadre de l’analyse globale des risques professionnels, en concertation avec le délégué à la

sécurité, le service de santé au travail compétent, et, le cas échéant, le comité mixte. L’employeur doit garantir la

confidentialité des informations recueillies, assurer l’égalité de traitement et veiller à l’absence de discrimination ou de

représailles envers les salariés signalant des situations à risque.
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Modalités pratiques

L’évaluation des RPS s’intègre dans le document unique d’évaluation des risques (DUER), dont la rédaction et la

mise à jour sont obligatoires pour chaque entreprise. Cette démarche implique l’identification des facteurs de risques

psychosociaux propres à l’établissement, l’analyse de leur gravité et de leur fréquence, ainsi que la définition de

mesures de prévention adaptées. Les actions peuvent inclure la formation des managers à la détection des signaux

d’alerte, la mise en place de dispositifs d’écoute, l’adaptation de l’organisation du travail, ou la clarification des rôles

et responsabilités. Le plan d’action doit être actualisé régulièrement, notamment lors de modifications

organisationnelles ou à la suite d’événements révélateurs de risques accrus. La traçabilité des actions et la

documentation des mesures prises sont obligatoires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer l’ensemble des acteurs internes (direction, représentants du personnel, service de

santé au travail) à la démarche de prévention des RPS. L’information et la sensibilisation des salariés sur les RPS et

les dispositifs d’alerte doivent être systématiques. L’instauration de procédures claires de signalement et de

traitement des situations à risque, ainsi que la traçabilité des actions menées, sont essentielles pour garantir

l’effectivité du plan. L’analyse régulière des indicateurs sociaux (absentéisme, turnover, accidents) permet d’anticiper

l’émergence de RPS. La confidentialité et la protection des personnes concernées doivent être assurées à chaque

étape, et un encadrement humain doit être prévu pour l’accompagnement des salariés exposés.

Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation générale de l’employeur d’assurer la sécurité et la santé des

salariés dans tous les aspects liés au travail, y compris les risques psychosociaux.

Article L.312-4 du Code du travail : Obligation d’évaluation des risques professionnels, rédaction et mise à

jour du document unique d’évaluation des risques (DUER), incluant les RPS.

Articles L.245-2 à L.245-6 du Code du travail : Protection spécifique contre le harcèlement moral et sexuel,

obligation de prévention et de traitement des situations de harcèlement.

Article L.414-1 et suivants du Code du travail : Consultation et participation des représentants du personnel

et du comité mixte en matière de santé et sécurité.

Article L.414-9 du Code du travail : Obligation de formation et d’information des salariés sur les risques

professionnels, y compris psychosociaux.

Article L.414-10 du Code du travail : Traçabilité et documentation des mesures de prévention.

Jurisprudence luxembourgeoise : Confirmation de la nécessité d’une démarche active de prévention et de

la responsabilité de l’employeur en cas d’inaction face aux RPS.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10


L’absence d’intégration effective des RPS dans le plan de santé et sécurité expose l’employeur à des sanctions administratives, à une

responsabilité civile, voire pénale, en cas d’atteinte à la santé des salariés. Il est essentiel de documenter toutes les démarches et

d’assurer un suivi régulier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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